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Note du Secrétariat
Additif
Proposition de l'Inde


Le Secrétariat diffuse, sous forme d'annexe à la présente note, une proposition de l'Inde que l'on considérera, selon qu'il conviendra, comme un ajustement ou un amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

Annexe
Ajustement ou amendement, selon qu'il conviendra, au Protocole de Montréal

relatif à des substances qui appauvrissent la couche,

proposé par l'Inde


 Aux fins de contrôle de la production de substances réglementées des Parties visées à l'article 5 le niveau de référence devrait être :


a)
S'agissant des substances de l'annexe A, la moyenne des niveaux de production annuelle calculés pour la période allant de 1995 à 1997 inclus ou le niveau de consommation de 0,3 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant retenu;


b)
S'agissant des substances de l'annexe B, la moyenne des niveaux de production annuelle calculés pour la période allant de 1998 à 2000 inclus ou le niveau de consommation de 0,2 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant retenu.
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